
 Le Conseil municipal  s'est réuni le 04 mars 2025. 
 Le  compte  rendu  complet  du  Conseil  municipal  est  disponible  sur  le  site  de  la 
 commune. 

 Suite  à  la  sollicitation  du  fonds  de  concours  transition  énergétique  et  bas  carbone  du 
 patrimoine  communal  pour  la  réalisation  du  projet  de  restructuration  et  d’extension  de  la 
 mairie,  le  Bureau  métropolitain  de  la  MEL,  en  date  du  20  décembre  2024,  a  décidé  de 
 l’octroi d’une aide financière d’un montant de 71 649,52 €. 

 Travaux de restructuration et d'extension de la mairie 
 En  décembre  2024,  les  premiers  travaux  de  déconstruction  de  l’intérieur  du  bâtiment  ont 
 permis de constater l’absence de dalle sur l’ensemble de la surface de la mairie. 
 De ce fait, la programmation des travaux a dû être repensée. 

 Des  études  complémentaires  ont  été 
 diligentées  et  plusieurs  solutions 
 techniques  étudiées.  Le  devis  définitif 
 pour  la  réalisation  des  fondations  de  la 
 dalle  a  été  fourni  le  3  mars.  Avec  ce 
 nouveau  calendrier,  la  réalisation  du 
 dallage  sera  terminée  la  deuxième 
 quinzaine  d’avril  et  le  chantier  prendra 
 fin au plus tard début septembre. 

 La sécurité dans le village. 
 Durant  l'année  2024,  la  gendarmerie  n'a  enregistré  aucun  vol 
 dans  une  habitation  de  la  commune.  Nous  espérons  qu’il  en  sera 
 de même en 2025. 



 Inscriptions  à  l'école  .  Les  demandes  d'inscription  pour 
 la  prochaine  rentrée  scolaire  seront  clôturées  le  5  avril, 
 début  des  vacances  de  printemps.  Elles  doivent  être  faites 
 par mail à l'adresse  viescolaire@erquinghemlesec.fr 
 Un rendez-vous vous sera ensuite proposé. 

 La vie du village 

 Stationnement allée des Aubépines. 
 Les  véhicules  garés  sur  la  raquette  sont  en  infraction  et  empêchent 
 les  camions  poubelles  de  faire  demi-tour.  Il  est  impératif  d'utiliser  les 
 places  de  stationnement  matérialisées  dans  la  rue.  La  Municipalité 
 conseille  aux  habitants  de  ce  quartier  -  allée  des  Aubépines  et 
 domaine  des  Mûriers  -  de  demander  à  leurs  invités  d'utiliser  les 
 places  de  stationnement  autorisées.  Le  conseil  est  valable  dans  les 
 autres secteurs du village. 

 Chemins réservés aux piétons. 
 De  nouveaux  panneaux  ont  été  installés 
 fin  2024  aux  différents  accès  de  la  Voie 
 verte,  du  cheminement  piétonnier 
 devant  le  petit  square,  du  chemin  du 
 Houblon  et  de  l’espace  du  bon  temps 
 (terrain de sports). 

 Ces  voies  piétonnes  sont  strictement 
 interdites  aux  chevaux  et  aux  engins 
 motorisés.  Les  vélos  sont  autorisés,  mais 
 les piétons sont prioritaires. 

 Merci  de  respecter  ces  règles,  et  de  tenir 
 vos chiens en laisse. 

mailto:viescolaire@erquinghemlesec.fr


 Ouverture du jardin Marie-Védastine au public. 
 Depuis  l'automne  2022,  le  jardin  partagé  a  été  aménagé,  avec  le  concours  de  la 
 Municipalité,  du  département  du  Nord  et  de  la  MEL.  Il  est  devenu  un  espace  de  biodiversité 
 et  on  y  récolte  de  beaux  légumes  bio.  L'association  Terre  en  Nord  et  ses  adhérents  gèrent  le 
 jardin. 

 A  partir  du  1  er  avril,  afin  que 
 l'ensemble  des  habitants  du 
 village  profite  de  cet  espace 
 naturel,  le  jardin  sera  ouvert  au 
 public  qui  pourra  y  circuler 
 librement  en  respectant  un 
 certain  nombre  de  règles 
 affichées  à  l'entrée.  La  cueillette 
 de  légumes  ne  sera  pas 
 autorisée.  Les  enfants  non 
 accompagnés  d'adultes  ne 
 pourront  pas  pénétrer  dans  le 
 jardin.  Les  chiens,  même  en 
 laisse,  seront  strictement 
 interdits. 

 La  chasse  aux  œufs.  Lundi  21  avril,  les  cloches  de  Pâques  largueront  leurs  chocolats  sur 
 la  commune  pour  les  enfants  de  2  à  12  ans,  au  Petit  Square  pour  les  plus  jeunes  à  10h30,  et 
 sur  le  chemin  du  Houblon  pour  les  plus  grands  à  11h.  Les  plus  beaux  paniers  seront 
 récompensés. 



 Troc plantes des Weppes  . 
 Cette  rencontre  réunit  chaque  année  les 
 passionnés  de  jardinage  de  11  communes 
 des  Weppes.  Erquinghem  accueillera  cet 
 événement  le  samedi  26  avril,  de  14h  à 
 16h,  à  la  Maison  du  temps  libre.  On  ne 
 vend rien, on n'achète rien, on échange ! 

 Les  élus  d'Erquinghem  s'impliquent  dans  le 
 Troc  plantes  des  Weppes  et  vous  invitent 
 à  participer  nombreux.  Venez  échanger 
 vos  plantes,  bulbes,  graines,  boutures, 
 livres  de  jardinage,  outils…  mais 
 également  partager  vos  conseils  de 
 jardinage. 

 Réservé  aux  amateurs  de  jardinage, 
 même à ceux qui n'ont pas la main verte. 
 Gratuit, sans réservation. 

 Commémoration  du  8  mai  1945.  Vous  êtes  invités  à 
 participer  à  la  célébration  de  la  victoire  du  8  mai  1945,  date 
 de  la  fin  de  la  deuxième  guerre  mondiale.  Rendez-vous 
 devant  la  mairie  à  11h30  le  jeudi  8  mai.  La  cérémonie  se 
 déroulera  au  Monuments  aux  morts  et  sera  suivie  d'un  pot  à 
 la Maison du temps libre. 

 Le  Parcours  du  cœur  aura  lieu  le  18  mai  prochain.  Tous  les  sportifs 
 sont  invités  à  participer  à  ce  traditionnel  rendez-vous  organisé  par  la 
 Fédération  française  de  cardiologie  pour  faire  prendre  conscience  à 
 chacun  des  bienfaits  de  l’activité  physique  et  rappeler  à  tous  les 
 enjeux de santé publique liés aux pathologies cardiaques. 
 Pour  rappel,  un  défibrillateur  est  disponible  à  l’extérieur  de  la 
 mairie.  



 Le  loto  .  Comme  chaque  année  le  loto  s'est  déroulé  le  1  er  février  dans  la  bonne  humeur  et 
 pour le plus grand plaisir des gagnants. 

 The  Week.  La  Municipalité  vous  invite  à  vivre  l’expérience  de  The  Week,  atelier  qui 
 permet  de  s'informer  et  de  se  sensibiliser  sur  les  sujets  environnementaux,  avec  un  format 
 original  (un  film  d'une  heure  suivi  d'un  partage,  trois  fois  dans  la  même  semaine).  Ouvert  à 
 tous  les  plus  de  16  ans,  quelles  que  soient  les  connaissances  et  l’implication,  ce  n’est 
 surtout  pas  une  expérience  pour  culpabiliser  ou  se  faire  du  mal,  mais  une  méthode 
 formidable  pour  apprendre,  comprendre  et  se  mettre  en  mouvement,  chacun  à  son  rythme. 
 Il  s'agira  ainsi  de  3  sessions  d'environ  2  heures,  à  vivre  en  visio.  Si  cela  vous  intéresse,  vous 
 pouvez  envoyer  un  email  à  communication@erquinghemlesec.fr  pour  que  nous  puissions 
 créer un groupe et définir les dates ensemble. 
 Pour  en  savoir  plus,  vous  pouvez  consulter  le  site  www.theweek.ooo  , 
 et  y  visionner  la  petite  vidéo  explicative  de  Hélène  et  Frédéric,  les 
 concepteurs de The Week 

 Les infos de la MEL 

 «  Tous  au  compost  »  ,  tout  savoir  sur  le  compostage  et  le  jardinage  zéro  déchet.  Les 
 communes  de  la  Métropole  se  mobilisent  pour  vous  accompagner  sur  ces  pratiques  faciles 
 et  vertueuses.  Rendez-vous  jusqu’au  5  avril  pour  découvrir  toutes  les  astuces  et  outils  mis  à 
 votre  disposition  pour  transformer  les  déchets  du  jardin  en  ressources  utiles  à  son  entretien 
 et  à  son  embellissement  !  Animations,  ateliers  et  visites  organisés  dans  le  cadre  cet 
 l'événement  national  vous  sont  proposés  gratuitement.  Toutes  les  informations  sont  à 
 consulter sur le site  de la MEL. 

http://www.theweek.ooo/


 L'Extension des consignes de Tri 

 Depuis  janvier  2025,  tous  les  habitants  du  territoire  métropolitain  peuvent  déposer  tous  les 
 papiers  et  emballages  vides  dans  le  bac  ou  sac  jaune  et  le  verre  dans  un  Point  d'Apport 
 Volontaire (PAV) dès que la commune en dispose. 

 En pratique, cela se passe comment ? 
 Jusqu'à  présent,  seuls  les  bouteilles  et  flacons  en  plastique,  les  emballages  en  métal,  en 
 papier/carton, le verre et les papiers pouvaient être déposés dans le bac ou sac jaune. 
 Désormais  plus  de  doute,  tous  les  papiers  et  emballages  vides  se  trient  dans  votre  bac  ou 
 sac jaune. 

 Les  bouteilles  et  flacons  en  plastique  avec  ou  sans  bouchon,  les  pots  de  yaourt, 
 barquettes en plastique, tubes de dentifrice et cosmétique, sacs plastique et surfilmages 
 Les  petits  cartons,  boîtes  de  pizza  ,  papiers,  enveloppes,  journaux,  catalogues,  cahiers 
 et livres 
 Les  briques  alimentaires,  les  briques  de  lait,  de  jus  de  fruit,  les  briques  de  sauces, 
 soupes 
 Les  boîtes  de  conserve,  les  barquettes  en  aluminium,  les  canettes  aluminium  ou  acier, 
 les aérosols : chantilly, déodorant 
 Les  bouteilles  en  verre  sans  bouchon,  les  pots  et  bocaux  en  verre  sans  couvercle  se 
 déposent dans un PAV 

 En savoir plus sur les PAV :  https://www.lillemetropole.fr/PAV 

 Cette  nouvelle  règle  de  tri  facilite  la  réalisation  de  votre  geste  de  tri  quotidien.  En  triant 
 plus  et  mieux,  chacun  contribue  à  accroître  le  recyclage  des  emballages  en  plastique,  et 
 participe, à son échelle, à la protection de nos ressources et de notre environnement. 

https://www.lillemetropole.fr/PAV


 Les infos du service public 

 Le Pass'colo aide à financer une colonie pour les jeunes de 11 ans 

 Le  Pass'colo  est  un  dispositif  de  l'État  visant  à  favoriser  les  départs  en  colonies  de  vacances 
 des  enfants  durant  l'année  civile  de  leurs 11  ans,  un  âge  charnière  de  l'entrée  au  collège. 
 L'aide  attribuée  varie  entre 200  et  350 € selon  les  ressources  du  foyer.  Pour  en  bénéficier, 
 votre  enfant  doit  être  né  entre  le  1er janvier 2014  et  le  31 décembre 2014.  Si  votre  enfant 
 est  né  en 2013  et  que  vous  n'avez  pas  utilisé  l'aide  en 2024,  vous  pouvez  toujours  en 
 bénéficier  cette  année.  L’aide  est  utilisable  pour  un  seul  séjour  par  enfant  et  uniquement 
 pendant les vacances scolaires.  
 Vous  pouvez  consulter  la  l  iste  des  séjours 2025  éligibles  au  dispositif  sur  le  site  du  Service 
 public. Des colonies sont disponibles pour les vacances de printemps et d'été. 

 Bourses et logements étudiants : vous pouvez désormais faire vos demandes 
 Vous  êtes  étudiant,  ou  vous  le  serez  à  partir  de  la  rentrée  prochaine  ?  Si  vous  souhaitez 
 faire  une  demande  de  bourse  ou  de  logement  en  résidence  universitaire,  vous  devez 
 constituer un dossier social étudiant. 

 Le  dossier  social  étudiant  (DSE)  est  un  document  informatique  qui  vous  permet  de  faire  une 
 demande : 

 de bourse sur critères sociaux ; 
 et/ou  de  logement  au  sein  d’une  résidence  du  Crous  (Centre  régional  des  œuvres 
 universitaires et scolaires). 

 Le  DSE  doit  être  renouvelé  chaque  année.  Pour  l'année  universitaire  2025-2026,  vous  avez 
 jusqu'au  31  mai  2025  pour  constituer  votre  dossier  en  vous  connectant  au  téléservice 
 messervices.etudiant.gouv.fr. 

https://www.jeunes.gouv.fr/le-catalogue-pass-colo


 Quelle  autorisation  d'urbanisme  déposer  pour  changer  ses  fenêtres,  ses  volets 
 ou sa porte ? 
 Si  vous  remplacez  vos  fenêtres,  vos  volets  et/ou  une  porte  donnant  sur  l'extérieur  par  un 
 autre modèle, une déclaration préalable de travaux (DP) est nécessaire. 
 En  revanche,  si  ces  travaux  sont  accompagnés  d'un  changement  de  destination,  il  faut  un 
 permis  de  construire  (PC).  C'est  le  cas,  par  exemple,  si  vous  transformez  un  garage  en 
 pièce d'habitation. 
 Vous  devez  remplir  et  transmettre  votre  dossier  de  PC  par  voie  dématérialisée  selon  les 
 dispositions prises par votre commune ou sur un formulaire papier. 
 Renseignez-vous sur le site de la mairie ou sur place. 
 Vos  travaux,  s'ils  sont  accompagnés  d'un  changement  de  destination,  peuvent  avoir  une 
 incidence  sur  vos  impôts  fonciers.  Pour  plus  de  renseignements,  vous  pouvez  contacter 
 votre centre départemental des impôts fonciers. 

 FIESTA, 7° édition thématique de Lille 3000. 

 Tous  les  trois  ans,  l'association  Lille  3000  vous  propose  un  très  riche  programme  de 
 festivités  et  d’événements  culturels  sur  l'ensemble  du  territoire  de  la  MEL  du  26  avril  au  9 
 novembre. 

 Le  5  mai,  Erquinghem  accueillera 
 pour  la  troisième  fois  le  MuMo, 
 Musée  Mobile,  avec  une  nouvelle 
 exposition  d'art  contemporain 
 particulièrement  destinée  aux 
 enfants.  L'école  communale 
 participera  à  cet  événement.  Le 
 MuMo  est  ouvert  à  tous  les 
 habitants, petits ou grands. 
 Le  28  septembre,  jour  de  la  fête 
 du  village,  Lille  3000  nous 
 permettra  d'accueillir  un  groupe 
 de  musiciens  et  un  spectacle 
 d'acrobates à vélo. 


